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L’équipe de rédaction remercie tous les annonceurs qui, 
au fil des années par leur soutien financier, ont toujours 
répondu présents, permettant ainsi de réaliser un bulletin 
municipal plus dense et plus coloré.

Merci également aux habitants de Bettant qui, à un moment 
ou à un autre, se sont joints à l’équipe de rédaction pour 
donner des articles.

La rédaction

Conception et réalisation 
Armano Studio

MAIRIE
Tél. 04 74 46 82 51
mairiedebettant@wanadoo.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 15 h 00 - 17 h 00
Samedi : 10 h 00 - 12 h 00 | Un samedi sur deux
Fermé le mercredi

➧	 Cependant le secrétariat municipal est joignable 
hors de ces horaires.

➧	 Si URGENCE, appeler le numéro 06 77 81 84 09
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S’adresser en mairie.
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Chers administrés

Les vœux municipaux étaient prévus le 8 janvier mais, à notre plus grand regret, nous nous 
voyons dans l’obligation de les annuler alors que nous nous faisions une joie de pouvoir enfin 
vous accueillir pour ce sympathique moment !

Concernant le repas des aînés qui était prévu le dimanche 6 février, nous avons très peu d’espoir 
d’avoir le droit de l’organiser.

Bref, les temps de retrouvailles semblent bien compromis lorsque nous sommes nombreux mais 
ne désespérons pas : nous avons déjà pu savourer quelques moments normaux en 2021, il en 
sera donc de même en 2022 et nous n’hésiterons à revenir vers vous !

Panneau Pocket : c’est notre lien privilégié pour vous avertir rapidement et efficacement sur tous 
les évènements de Bettant alors pensez à installer l’application sur vos téléphones portables !

Comme vous devez tous le savoir, nous avons la chance d’avoir trois intervenants précieux sur 
la commune :

• Le mercredi midi et le vendredi soir, la cabane à Ch’mik qui nous propose des spécialités 
Ch’tis

• Le lundi de 13 h 15 à 15 h, Le Pain au Naturel vous proposes sa vente de pains et viennoi-
series. Il est conseillé de commander avant au 06 60 28 42 23

• Le beauty truck qui vient de temps en temps.

Tous ces services ont été mis en place pour vous et à la demande de certaines personnes mais 
à notre plus grand regret, ces ambulants ne font pas affaire à Bettant aussi, si vous souhaitez 
qu’ils restent, il n’y a qu’une solution, vous leur faites confiance sans quoi ils partiront et nous, 
élus, nous n’irons plus chercher de remplaçants car chaque fois, c’est un échec !!!

Dans cette période plus que morose que nous traversons, il est bien difficile d’envoyer des 
vœux mais continuons à espérer des jours meilleurs et surtout essayons de garder notre bien le 
plus précieux ; la santé !

Bonnes fêtes à tous et à toutes et une pensée plus particulière pour ceux qui souffrent de 
maladie, de solitude ou suite à des évènements douloureux.

Que l’année 2022 soit un plus paisible et sereine pour tous !

Marie-Françoise VIGNOLLET, maire de Bettant
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ÉDITO

À compter du 1er janvier 2022 :

- Un électeur peut donner procuration à un 
électeur inscrit sur les listes électorales d’une 
autre commune que la sienne. Le mandataire 
devra cependant toujours se rendre dans le 
bureau de vote du mandant pour voter à sa 
place.

- Un nouveau modèle de Cerfa doit être renseigné 
pour établir ou résilier une procuration ; si les 
adresses postales ne sont plus demandées, 
le mandant doit communiquer son Numéro 
National d’Électeur (NNE) ainsi que celui de 
son mandataire.

- L’électeur peut retrouver son NNE sur sa 
carte électorale mais aussi sur le module 
« Interroger sa Situation Electorale » (ISE) de 
service-public.fr

- Le module ISE permet également à tout 
électeur de retrouver les informations 
concernant les procurations qu’il a données 
ou qu’il a reçues.

Attention  : pour demander comme pour résilier une 
procuration, le déplacement physique de l’électeur 
devant une autorité habilitée demeure indispensable.

 Téléprocédure « Maprocuration »  : Les fonctionnalités de la 
téléprocédure sont enrichies

- L’électeur est informé, dès la saisie de sa demande, de la 
validité des données renseignées ; la validité de sa procuration 
est confirmée par courriel quelques minutes après son passage 
devant une autorité habilitée (policier, gendarme, agent 
consulaire).

- L’électeur peut désormais demander en ligne la résiliation de la 
ou des procurations qu’il a données. Comme pour une demande 
de procuration, il doit ensuite se déplacer devant une autorité 
habilitée pour faire vérifier son identité et valider la demande.

- Les Français de l’étranger peuvent désormais utiliser 
Maprocuration.

- En plus des commissariats de polices et brigades de 
gendarmeries, les demandes de procurations dématérialisées 
peuvent être validées dans les consulats.

INFORMATION CONCERNANT LES ÉLECTIONS
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 > Guide déchets verts

fredon.fr
> Publications

10 Fiches conseils

Stop au brûlage !

FREDON
FRANCE

à télécharger gratuitement

Pollution de l’air
Risque d’incendie
Nuisances pour le voisinage
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Ces espèces sont celles qui ont été introduites par l’homme hors de leur aire 
de répartition naturelle. En s’installant et s’étendant, elles menacent la diversité 
biologique des écosystèmes où elles se propagent.

Voici quelques exemples que beaucoup connaissent dans notre environnement  :

- L’ambroisie à feuilles d’armoise, le buddleia ( arbre à papillons ), l’ailante, le 
robinier ( faux acacia ), la renouée du Japon et le bambou. 

- L’ambroisie et les buddleias sont des végétaux se développant uniquement 
par graines à la fin de leur cycle. Les autres se développent par les racines ou 
en rhizomes. 

Nous ferons ici un zoom sur l’ambroisie à feuilles d’armoise car il s’agit d’une 
plante à lutte obligatoire ( pour en savoir plus : www.ambroisie.info ) :

Elle est originaire d’Amérique du Nord et se développe dans de nombreux 
milieux comme les chantiers, parcelles agricoles, bords de route, grèves des 
rivières, terrains de particuliers, … 

Son pollen, émis en fin d’été, provoque de fortes réactions allergiques 
( asthmes, rhinites, urticaire, eczéma, conjonctivite, … ) chez les personnes 
sensibles. La période à risque pollinique ambroisie est surtout centrée entre 
août et septembre mais elle peut perdurer en octobre. 

C’est aussi une menace pour l’agriculture (perte de rendement dans certaines 
cultures). 

Cycle de développement :

Plantule Végétatif Adulte Floraison Grenaison Graines

Mars/Avril Mai /Juillet Juin/Août Juillet/Septembre Août/Octobre Hiver

Les propriétaires ou les personnes en charge de l’entretien d’un terrain 
sont donc tenus de prévenir l’apparition et la propagation de l’ambroisie 
mais également détruire les plants déjà développés.

Pour les particuliers ou sur de petites surfaces, l’arrachage (avec protection 
des mains) est la méthode la plus efficace. Une fois arrachés, les plants 
peuvent restés sur place. D’autres actions concernant les bords de routes, 
les terres agricoles existent (tonte, fauchage, broyage, ...).

Ambroisie

Le règlement sanitaire départemental interdit toute l’année le brûlage 
à l’air libre des déchets ménagers et assimilés dont les déchets verts 
(une amende financière peut être appliquée dans ce cas). 

Les fumées produites participent à la pollution de l’air. Cette mauvaise 
combustion (d’autant plus que les végétaux sont humides) entraine la 
production de particules fines dans l’air transportant des composés 
cancérigènes. 

Pour comparaison, 50 kg de déchets verts brûlés émettent autant de 
particules fines qu’un trajet de 13 000 km en voiture diesel récente.  
Le feu de déchets verts peut entraîner d’autres problèmes comme 
un départ de feu (selon la saison) ou un trouble du voisinage avec les 
fumées et les odeurs produites ! 

Pourquoi brûler alors que les déchets verts constituent une véritable 
ressource en matière organique utile ?

Comment peut-on valoriser les déchets verts ? 

Par le compostage, le paillage (limite l’arrosage, réduit le désherbage, 
enrichit et protège les sols ...), par la construction d’abris pour accueillir 
la biodiversité, par le broyage pour les petites branches ... 

LES ESPÈCES VÉGÉTALES ENVAHISSANTES

L’ambroisie comme la renouée du Japon 
peuvent être consommées par des 
ruminants. Les vaches mangent la renouée 
mais ne consomme l’ambroisie que quand 
celle-ci a grainé  ! (cf. : M. Rambaud Benoît)

Des documents sont à votre disposition à 
la mairie.

LE BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS
Certains déchets peuvent servir d’aliments 
aux animaux domestiques mais attention, 
certaines plantes peuvent se révéler nocives 
pour certains animaux ! 

Il en va de même pour la valorisation des 
résidus d’arbres et arbustes en bois énergie 
(barbecue, cheminée, poêle ...).Pour une 
combustion efficace et moins polluante, le 
bois doit être bien sec ! 

En résumé, valoriser les déchets verts c’est 
une économie d’argent et de temps (moins 
d’achats d’engrais et de terreau ; d’arrosage, 
d’achat de paillis, de carburant pour le trajet 
à la déchetterie, de déchets à transporter et à 
traiter par la collectivité) 

C’est un plus pour la biodiversité et une 
meilleure santé des végétaux. 
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CALENDRIER  
DES MANIFESTATIONS

2022

FÉVRIER

Samedi 12 Boites Chaudes - Comité des fêtes 
Dimanche 27 Loto des Enfants - Sou des écoles  

MARS

Samedi 5 Boudin - Société de chasse
Dimanche 13 Vente de brioches - Foot
Samedi 26 Carnaval - Sou des écoles

AVRIL

Samedi 2 Soirée Africaine - Foot
Samedi 23 Banquet - Sté de chasse

MAI

Samedi 14 Union Musicale Amb - Municipalité
Dimanche 15 Galettes - Foot & Sou des écoles
Jeudi 26 Pétanque

JUIN

?? juin Vente de saucissons - Sou des écoles 
Samedi 18 
et dimanche19 

Vente Poulet Yassa - Foot

Samedi 25 Assemblée générale - Foot

JUILLET

Vendredi 1er Kermesse - Sou des écoles
Dimanche 17  
ou dimanche 24 

Fête campagnarde - Comité des fêtes

COLLECTE SÉLECTIVE
Du 1er janvier au 31 décembre 2022

La collecte s’effectue un mercredi sur deux.

Les jours de collecte sont susceptibles d’être modifiés 
courant 2022. Le calendrier sera mis à jour sur le site 
internet de la CCPA.

Il est impératif de sortir votre sac la veille au soir de la collecte !

ORDURES MÉNAGÈRES
➜	Les jours de collectes sont les jeudis.

NAISSANCES
Aïla YUNUSOVA née le 2 septembre
Emy LYANNAZ LAZZARINI née le 18 septembre
Samuel Nayan Azaël MARIE-DELCASSE né le 7 novembre

DÉCÈS
• Michel René BARD, 85 ans - 27 octobre

ÉTAT CIVIL 2e SEMESTRE 2021

12 janvier
26 janvier
9 février
23 février

9 mars
23 mars
6 avril
20 avril
4 mai

18 mai
1er juin
15 juin
29 Juin

13 juillet
27 juillet
10 août
24 août

7 septembre

21 septembre
5 octobre
19 octobre
2 novembre
16 novembre
30 novembre
14 décembre
28 décembre

Liste arrêtée au 09/12/2021

HORAIRES DÉCHÈTERIES
Déchèterie Du lundi au vendredi Samedi

Ambérieu 

Meximieux

Lagnieu

8h30-12h 
13h30-18h(*)

(*) fermeture à 19h  
en période estivale 
du 01/04 au 30/09

8h30-12h 

13h30-18h

LES DEMANDES DE DÉCLARATION  PRÉALABLE DE TRAVAUX
Tous les travaux concernant une modification de l’aspect extérieur 
d’un bâtiment sont soumis à une déclaration préalable de travaux. Par 
exemple : changement des menuiseries, ravalement de façade, création 
de velux, obstruction d’ouvertures existantes, changement de couleur 
des menuiseries, installation d’une pompe à chaleur sur un mur extérieur, 
création d’une clôture ... ( Liste non exhaustive ).

Les documents relatifs à ces travaux sont accessibles sur service-public.fr 

De même, tous travaux non soumis à la 
déclaration préalable comme les abris de 
jardins de moins de 5 m2, les piscines de 
moins de 10  m2 et autres installations doivent 
respecter les règles du PLU en vigueur.

Pour tout renseignement, s’adresser en 
mairie.



LE CDAD DE L’AIN

BETTANT 2.0
C’est avec plaisir que nous vous informons de 

l’ouverture d’un site internet pour la commune : 
www.mairie-bettant.fr

Ce site a été pensé pour faciliter vos démarches 
administratives, pour vous informer des change-
ments en cours et à venir sur la commune. Le site 
sera très prochainement disponible et vous en 
serez informé par l’application PanneauPocket. 
C’est donc le moment de vous inscrire si cela 
n’est pas déjà fait.

En espérant que vous apprécierez ce nouveau 
moyen de communiquer avec nous, nous vous 
souhaitons une bonne découverte du site.

Ville Lieu Contact Quand ?

Ambérieu-en-Bugey Pôle Agora Service 04 74 35 30 97 Les 1ers jeudi du mois

Belley Palais de justice 04 79 81 23 05 Les 1ers jeudi du mois

Bourg-en-Bresse
Maison de justice 04 74 14 01 40 Tous les jours

Palais de justice 04 26 37 73 00 Les lundis matin sans rendez-vous

Vous pouvez aussi aller sur le site  
www.cdad-ain.fr pour retrouver 
tous les services et les coordonnées 
de professionnels.
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QU’EST-CE LE CDAD ?  
C’est le Conseil Départemental de l’Accès au Droit de l’Ain. 

C’est un service d’aide et de conseils entièrement gratuit. 
Il existe 101 conseils départementaux nationaux. 

Le CDAD s’adresse à chaque personne quel que soit ses 
revenus, son lieu de vie, son âge, son sexe, sa nationalité ... 

Il vous permet de connaitre vos droits et mais aussi 
obligations dans tous les domaines ( divorce, licenciement, 
conflits de voisinage ...) et être aidés dans ses démarches.

Vous pouvez entrer en contact avec le CDAD dans un point 
ou relais d’accès au droit (PAD ou RAD), dans une maison de 
justice et de droit (MJD), un espace neutre, confidentiel et 
de proximité. 

Il existe des permanences d’information juridique notamment à : 

Marche à suivre : 
➜ Contacter le CDAD de votre département,
➜ suivra alors un premier entretien d’écoute et 

d’orientation 
➜ puis une consultation juridique avec un professionnel 

du droit ou une information juridique ( avec une 
association par exemple ) 

Le CDAD vous permet d’entrer en contact avec des 
avocats, des notaires, des huissiers de justice, les 
préfectures, les collectivités locales, des associations, 
des médiateurs, des conciliateurs ... 

Il est accessible à tout moment pour être informé de ses 
droits ° avant, pendant ou après une procédure judiciaire.
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MENUISIER

Mathieu Amoudruz, jeune ébéniste venant de 
se mettre à son compte au sein d’un atelier 
partagé situé à l’espace apicole de Bettant.

Tourné vers la pièce unique et l’agencement sur 
mesure, je crée d’abord sur papier les projets 
que l’on me demande pour les réaliser ensuite 
à l’atelier, allant du débit d’une planche à la 
dernière goutte de vernis.

M’appliquer dans la fabrication d’un meuble et 
prêter à ses détails une attention particulière 
constituent mon leitmotiv principal. Passer des 
heures à la recherche d’une ligne juste et sensée, 
devoir s’adapter au besoin de chaque espace 
de vie, voir ensuite son travail s’harmoniser avec 
le reste de l’habitat est une gratifiante source 
de joie.

Être ébéniste exige une rigueur, une polyvalence 
et une finesse qui amènent indubitablement à 
donner le meilleur de soi au quotidien ; il s’agit 
en fait d’un véritable état d’esprit.

Les portes de notre atelier vous sont grandes 
ouvertes ...

❞
❞
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❞

GALETTES GLACÉES AU CITRON

ESPACE APICOLE DE L’AIN
580 rue de l’Albarine
01500 BETTANT
Tél. 04 74 46 42 96
espace.apicole01@orange.fr

Miels et produits dérivés de la ruche 
Tous types de verrerie
Cartons d’emballage
Matériels apicoles

POUR PROFESSIONNELS 
ET PARTICULIERS

www.espace-apicole.com

INGRÉDIENTS POUR LA PÂTE :
200 g de beurre
200 g de sucre en poudre
4 jaunes d’œufs
125 g de raisins de Corinthe 
200 g d’amandes (de noix ou de 
noisettes) en poudre
1 pointe de couteau de cannelle
300 g de farine 

- A l’aide d’une spatule ou (plus facile) d’un robot pâtissier, 
travaillez le beurre en mousse.

- Ajoutez peu à peu les 200 g de sucre, puis incorporez les 4 
jaunes d’œufs l’un après l’autre.

- Ajoutez les raisins de Corinthe, les amandes en poudre, la 
cannelle puis la farine.

- Laissez reposer au frais pendant une nuit.
- Abaissez la pâte sur une épaisseur d’environ 4 mm et 

découpez des galettes de différentes formes (rondes, 
carrées, en croissant de lune…) à l’aide d’emporte-pièces.

- Mettez à cuire dans un four préchauffé à 180° pendant 
9 mn puis réduisez la température à 150° pour 1 mn encore. 

PROCÉDEZ ENSUITE AU GLAÇAGE : 
- Mélangez le blanc d’œuf avec le jus de citron et le 

sucre glace.
- Badigeonnez les galettes dès la sortie du four à l’aide 

d’un pinceau.

• Les galettes s’accommodent aussi avec un parfum 
d’alcool, du rhum ou de l’eau de vie.

• Après plusieurs expériences, je remplace les raisins 
de Corinthe par 200g d’écorces d’oranges confites 
coupées en tous petits morceaux ou mixées. Les 
raisins gonflent durant la nuit de repos de la pâte et 
deviennent difficiles à découper avec un emporte-
pièce. Le pourtour des galettes n’est pas net.

• J’effectue généralement mon glaçage sans blanc 
d’œuf. Le goût est identique tout en ayant des galettes 
plus appétissantes car apparemment moins sucrées.   

• Faut-il le préciser ? Pour obtenir une cuisson uniforme 
des galettes, il faut soigner l’épaisseur des galettes. 
Les galettes moins épaisses vont brunir plus vite. C’est 
généralement celles situées sur le pourtour de votre 
plaque de pâte étalée.

INGRÉDIENTS POUR 
LE GLAÇAGE :
100 g de sucre glace
1 blanc d’œuf
Le jus d’un demi-citron
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Hervé Curt et Christophe Zelindre

PIERRE RAMBAUD
580 rue de l’Albarine

01500 BETTANT
 

VENTE DE BOIS  
DE CHAUFFAGE SEC

EN STERES OU EN MOULES
EN 50 CM, 33 CM et 25 CM

06 80 75 67 32
Livraison à domicile 20 kms  

autour d’Ambérieu-en-Bugey

21 personnes  
à votre service

26 ans d’expérience  
auprès des collectivités

Maîtrise d’œuvre
Économie de projet
Suivi de travaux
Aménagements extérieurs
Réseaux
Chauffage
Climatisation
Électricité

Jérôme Bader

Charpente Couverture
Zinguerie Ossature Bois 

Solutions d’éclairement naturel

abeillecharp@gmail.com

www.abeille-charpentiere.com

06 52 68 18 46

Tous nos burgers sont travaillés avec des produits frais  
et sont servis avec frites au couteau et salade.  
Nos viandes sont françaises avec traçabilité.

OUVERTURE   
Du mardi au samedi  
midi & soir
FERMETURE  
Dimanche et lundi

Secrétariat Assistance administrative et commerciale Retranscription
- Juridique  - Aide à la création - Retranscription de fichiers audio :
- Médical - Élaboration de factures, devis,    conseils municipaux, 
- Technique    tableaux de bord, relances impayés...   comités d’entreprise,  
   ... - Réalisation de courriers, comptes rendus,    colloques, séminaires … 
   mise en page, mise sous pli ...      

La domiciliation et la location d’espaces de travail : Ain Secrétariat & Services met à disposition 
des espaces de travail : bureaux équipés, salons et salles de réunion à louer sur courte ou longue
durée (1 heure, 1 jour, 1 semaine ou plus).

146 rue Pasteur Tél. 04 74 38 31 79
01500 CHÂTEAU-GAILLARD ain.secretariat@orange.fr
SARL au capital de 3000€   SIRET 800 121 626 00025 www.ainsecretariat.net

nadine@armano-studio.com4 
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